
Économies  :  Le  gouvernement
veut supprimer un tiers des
opérateurs de l’État !
 

Le 27 avril, la ministre des Comptes publics a annoncé la
suppression d’un tiers des agences et opérateurs de l’État.
Jugeant  indispensable  l’ouverture  d’une  discussion  sur  le
sujet, la CFDT Fonctions publiques déplore que la réflexion
gouvernementale soit guidée par la seule boussole budgétaire.

« L’État […] va faire du ménage dans notre organisation, parce
que  les  Français  le  demandent,  […]  en  supprimant  ou  en
fusionnant un tiers des agences et opérateurs de l’État. » Les
propos  de  la  ministre  des  Comptes  publics,  Amélie
de Montchalin, ne laissent que peu de place au doute et à
l’interprétation  quant  à  l’ambition  du  gouvernement  de
poursuivre sa politique d’austérité budgétaire et de réduction
de la dépense publique. Ils ont surtout créé la « panique » et
«  l’inquiétude  »  chez  les  180  000  agents  potentiellement
concernés, selon les termes de Mylène Jacquot, la secrétaire
générale de la CFDT Fonctions publiques.

Derrière  l’«  organisation  »  pointée  par  la  ministre,  on
retrouve plus de 800 opérateurs et agences de l’État, des
institutions ou des instances aux profils aussi divers que
variés,  avec  des  personnels  aux  statuts  également  variés
(fonctionnaires, contractuels, de droit privé…). Parmi eux, 55
000 personnels travaillent à France Travail, 33 000 au Centre
national  de  la  recherche  scientifique  (CNRS),  5  000  à
l’Institut national de la santé et de la recherche médicale
(Inserm),  12  000  à  l’Institut  national  de  recherche  pour
l’agriculture,  l’alimentation  et  l’environnement  (Inrae),  2
600  au  Centre  d’études  et  d’expertise  sur  les  risques,
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l’environnement,  la  mobilité  et  l’aménagement  (Cerema),  ou
encore 1 400 à l’Agence de la transition écologique (Ademe) et
1  000  à  l’Agence  nationale  de  sécurité  sanitaire  de
l’alimentation,  de  l’environnement  et  du  travail  (Anses).
Autant  d’institutions  pour  lesquelles  il  faudrait  une
réflexion  au  cas  par  cas.

Des négociations sont indispensables
« Le gouvernement prend le problème à l’envers, une nouvelle
fois,  regrette  Mylène  Jacquot.  La  suppression,  la  fusion,
voire  la  réinternalisation  de  certaines  agences  n’est  pas
problématique  en  soi,  si  elles  sont  accompagnées  d’une
réflexion  stratégique  et  si  les  agents  publics  concernés
bénéficient d’un accompagnement de qualité. »

Amélie de Montchalin, qui espère « 2 à 3 milliards d’euros
d’économie à la clé », précisera sa démarche à la mi-mai, à
l’occasion d’une audition au Sénat. « Vous avez des gens qui
partent à la retraite, vous avez des gens que vous pouvez
mettre ensemble, on a plein de moyens sans faire dans la casse
sociale. » La CFDT Fonctions publiques, de son côté, exige que
les restructurations soient accompagnées de négociations de
proximité  obligatoires.  Les  impacts  sur  les  conditions  de
travail,  les  rémunérations,  les  mobilités  ou  encore  les
besoins de formation devront être abordés.
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